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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU GOUVERNEMENT

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DÉCRET n° 81-822 du 25 septembre 1981, portant
rattachement á la Présidence de la RépubHque de
la sous-direction des Joumaux officieis.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République de Cdte d’Ivoire ;
Vu le décret n° 78-449 du 17 mai 1978, fixant les attri-

butions du ministre de l’Intérieur et portant organisation
de ce ministere ;

Vu le décret n° 81-56 du 2 féivrier 1981, portant nomi-
nation des membres du Gouvernement, modïfié par le décret
n° 81-450 du 20 juin 1981 ;

Vu les nécessités du servioe ;

Le Conseil des ministres entendu,

DÉCRÊTE :

Article premier. — La sous-direction des Jourmux
officiels est rattachée á compter du 1" oetobre 1981
á la Présidence de la République sous la forme d'un
service autonome et portera la dénomination de
« Service des Joumaux officiels ■».

Art. 2. — Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions contraires, sera publié au JoumaL
officiel de la République de Cóte d’Ivoire.

Fait á Abidjan, le 25 septembre 1981.

Félix HOUPEOUET-BOIGNY.

DÉCRET 7t° 81-823 du 25 septembre 1981, portant
rattachement á la Présidence de la République de
la direction du Controle financier.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République de Cote d’Ivoire ;
Vu le décret n° 81-56 du 2 février 1981, portant nomi-

nation des membres du Gouvemement, modifié par le détfret
n°. 81-450 du 20 juin 1981 ;

Le Conseil des ministres entendu,

DÉCRÊTE :

Article premier. — La direction du Contróle
íinancier est rattachée á la Présidence de la Répu-
blique.

Art. 2. — Le présent décret, qui abroge toutes
dispositions contraires, sera publié du Joumal
officiél de la République de Cóte dlvoire.

Fait á Abidjan, le 25 septembre 1981.

Félix HOUPHOUET-BOIGNY.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

DÉCRET n° 81-743 du 9 septembre 1981, portant
i ratification de l’Accord poriant création du Fond&

international de Développement agricole adopté d
Rome le 13 juin 1976.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu les articles 53 'á 56 de la Constitution ;

Vu le décret n° 61-157 du 18 mai 1961, relatif á la rati-
fic'ation et á la pubiication des engagemcmts i'ntemationaux
souscrits par la République de Cote d’Ivoire ;

Vu la loi n° 81-593 du 27 juillet 1981, autorisant la rati-
fication de l’Accord portant création du Fonds intemational
de Développement agricole adopté á Rome le 13 juin 1976 ;

Le Conseil des ministres entendu,

DÉCRÊTE :

Article premier. — Est ratifié l’Accord portant
création du Fonds international de Développement
agrico'.e adopté á Rome ]e 13 juin 1976.

L’Accord entrera en vigueur á la date prévue par
son article 13, section 3.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Joumal
officiel de la Répubhque de Cóte d’Ivoire.

Fait á Abidjan, le 9 septembre 1981.

Félix HOUPHOTJET-BOIGNY.

DÉCRET n° 81-744 du 9 septembre 1981, porUmt
ratification des Actes de VUnion postale unúoer-
selte signés á Lausanne le 5 juiUet 1974.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

Vu les articles 53 á 56 de la Constitution ;

Vu le décret n° 61-157 du 18 mai 1961, relatif 'á la rati-
fication et á la publication des engagements intemationaux
souscrits par la République de Cote d’Ivoire ;

Vu la loi n° 81-595 du 27 juillet 1981, autorisant la rati-
fication des Actes de l’Union postale universelle, signés á
Lausanne le 5 juillet 1974 ;

Le Conseil des ministres entendu,

DÉCRËTE :

Article premier. — Sont ratifiés les Actee de
l’Union postale universelle signés á Lausanne le
5 juillet 1974.

Les Actes entreront en vïgueur á la date prévue
par les arfcic’es 128 du rêgiement général, 78 de la
Convention postale universelle, 18 de l’arrangement
concernant les lettres avec valeur déclarée, 60 de
l’arrangement concemant les colis postaux, 20 de
l’arrangement concemant les envois contre rembour-
sement, 25 de l’arrangement concemant les recou-
vrements et 52 de i’arrangement conceroant les
mandats de poste et les bons postaux de voyage.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Joumal
officiel de la République de Cóte d’Ivoire.

Fait á Abidjan, le 9 septembre 1981.

Félix HOUPHOUET-BOIGNY..


